
SPECIMEN
Déclaration trimestrielle RSA

(à retourner signée dans les plus brefs délais)

Art. R.262-7 du code de l’action sociale et des familles

La loi punit quiconque se 
rend coupable de fraudes 
ou de fausses déclarations
(Art. L. 262-50 à L. 262-53 du
Code de l'action sociale et 
des familles - Art. 441-1 du
Code pénal. La MSA vérifie
l'exactitude des déclarations 
(Art. L.114-19 du Code de la
sécurité sociale).

Je certifie sur l’honneur que les renseignements fournis dans cette déclaration sont exacts. Je m’engage à signaler à ma MSA tout changement dans
ma situation familiale ou professionnelle. Je prends connaissance que cette déclaration fera l’objet d’un contrôle auprès du Conseil Général, de pôle
emploi, du service des impôts et de l’ASP.

N° 14129*01

R
éf

. 
: 

11
11

3 
- 

PA
O

 C
C

M
S

A


